
  
 
ARRÊTÉ MUNICIPAL 04 – 2024– Circulation Rue du Louyen ST-JEAN 2024  
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MAIRIE DE MOMÈRES 
 

 Arrêté Municipal N° 04-2024 – Route fermée 
 
 
Objet : ARRETÉ TEMPORAIRE portant réglementation temporaire de la circulation sur les routes 
départementales et communales à l’occasion du déroulement d’une manifestation empruntant la voie 
publique du territoire de la commune de MOMÈRES (65360) 

 
                                                                

 
Arrêté d’interdiction de circulation 

Rue du Louyen à Momères 
à l’occasion de la fête de la Saint-Jean du 29 juin 2024 

 
 
Le Maire de la commune de MOMÈRES  
 
 

ARRETE : 
 
 
Article unique : En raison d’un repas avec animation musicale, à l’occasion de la fête de la 
Saint-Jean, la circulation sera interdite rue du Louyen,  
Du jeudi 27 juin 2024 à partir de 17 h 00 jusqu’au dimanche 30 juin 2024 18 h 00. 
 
Des chapiteaux seront installés sur la route. 
 
 
 Fait à Momères, le 20 juin 2024 
 
 Le Maire, ROMAN Christophe 
 

  


